
 

 
 
 
 

J o u r n a l  d e  l a  S e c t i o n  

 U n i o n  S N U I - S u d  t r é s o r  

 D e s  A l p e s  d e  H a u t e  

P r o v e n c e  

 

Union SNUI – Sud Trésor : 
dans le 04 aussi !…. 

Il y a quelques semaines, l’union SNUI – SUD Trésor a vu le jour au niveau national pour permettre à nos 
représentants de ne parler que d’une seule voix dans le cadre de la création de la DGFIP. Vous l’aurez sans 
doute remarqué sur les affiches, les tracts et sur ce nouveau numéro du P’tit SNUI, nous avons décidé de 
relayer cette union au niveau local, afin de mieux préparer la fusion, de connaître nos « cousins » de feue la 
DGCP et de pouvoir intervenir en cas de besoin auprès de la trésorerie générale. 

Cette initiative nous a permis de rencontrer tous les agents des trésoreries du 04 (sauf  Barcelonnette prévue 
à la rentrée), le trésorier général Stéphane Oger, ainsi que les représentants des organisations syndicales du 
trésor. 

Ces rencontres nous ont permis entre autres de prendre conscience de la différence de culture qui existe entre 
nos deux maisons et de mieux cerner les inquiétudes des uns et des autres dans le cadre de la fusion. 

SIP : l’état des projets 
 
Suite aux dernières audiences qui nous ont été accordées, tant à la TG qu’à la DSF, voici en résumé l’état du 
projet de création de la DLU (Direction Locale Unique), des SIP (Service Impôt des Particuliers) et du PRC 
(Pôle de Recouvrement Complexe) tel qu’il a été envoyé à la DG. 

ATTENTION : IL NE S’AGIT QUE DU PROJET, 
LA DG AYANT TOUTE LATITUDE POUR PRENDRE D’AUTRES DI SPOSITIONS 

5 SIP vont voir le jour sur les 5 sites du département accueillant actuellement un Hôtel des Impôts (HDI) 
SITE date prévue 

pour la fusion 
Agents du trésor 
rejoignant le SIP 

Observations 

ST ANDRE LES ALPES avril 2009 0 les travaux se feront après la fusion 
DIGNE 2009 Sans doute 3 Cf au dos 
SISTERON 2010 au maximum 2 Un permis de construire doit être 

déposé avant la fin de l’année pour 
le futur Hôtel des Finances. 

BARCELONETTE avril 2011 A déterminer en 
fonction des 
suppressions 
d’emploi à venir 
(!) 

A terme (mais pas court), 
l’installation se fera dans l’actuel 
immeuble du Trésor avec soit 
récupération du logement de 
fonction soit construction d’une 
nouvelle aile 

MANOSQUE fin 2011 ? idem à l’issue des travaux de l’HDI 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Quelques compléments d’information : 
 
1/ La réponse du DG à ce projet devrait arriver en septembre octobre  
 
2/ Pour réaliser les S.I.P, chaque trésorerie ne doit avoir qu’un seul CDI comme interlocuteur. 
En conséquence, au 1er janvier 2009, le canton de Barême sera traité par St André les Alpes et celui de 
Peyruis par Digne.  
Aucun déplacement de personnel n’est prévu dans ce cadre là. 
 
3/ A St André, il sera proposé qu ‘une seule personne chapeaute l’ensemble SIP-SIE-Gestion publique 
locale. Ce serait un A+ de la DSF avec adjoint TG 
  
4/ A Digne et Manosque, « l’adjoint au recouvrement suivra ses agents et deviendra le n°2 du futur SIP ». 
Ce qui sous-entend que les chefs de service seraient des A+ DSF. En outre, la trésorerie de Digne devrait 
redescendre RP. 
 
5/ En l’état actuel, 5 agents seraient susceptible de rejoindre le SIP de Manosque. 
  
6/ A Sisteron et Barcelonette, le SIP verra le jour dans l’actuel CDI en attendant la fin des travaux 
envisgés. 
 
7/ la DLU  ne devrait voir le jour que dans 2 ou 3 ans 
 
8/ le PRC ne devrait pas voir le jour avant la mise en place de la DLU. Son chef de service sera LE 
comptable centralisateur. Le SIE-C redeviendra donc SIE. 
 
9/ A Digne, problème des déménagements et travaux : 
 
Mise en place d’une caisse au RdC de l’HDI sans casser le Hall réalisé pour la certification. 
La Paierie doit migrer (vers la Dir.Dép. de l’agriculture ?) 
Le personnel de la rue Klein rejoindra pour partie la TG, pour partie l’HDI (sans doute IP, informatique, 
FDL,..).  
Une partie du personnel de la TG rejoindra l’HDI (France Domaines, Paiement des dépenses de l’Etat et 
sans doute informatique+ ? ?…) 
 
10/ En tout, 6 structures créées : 5SIP + 1 PRC. 
La fusion se fera à parité (3 DSF et 3 TG chefs de service). 
De ce qui précède, on peut penser que les SIP de Digne, Manosque et St André auront un chef de service 
DSF, que ceux de Sisteron et Barcelonnette et le PRC auront un chef de service TG. 
 
11/ La rue Klein est en vente. La bâtiment doit être proposé prioritairement aux autres administrations. 
Une entreprise s’est toutefois déclarée intéressée. 
 
12/ Concernant l’encadrement : actuellement, il y a un TG, un DSF et un Receveur divisionnaire… 
« C’est 2 de trop » 
 
13/ L’accueil des futurs sites nécessitera les meilleurs agents. 
 
14/ Concernant l’accueil fiscal dans les trésoreries :  
* chacune recevra des exemplaires de tous les imprimés. Il sera important d’être prudent sur l’info donnée. 
Il y aura des fiches de procédures qui seront réalisées … et il faudra savoir dire « je ne sais pas : je 
transmets et on va vous répondre rapidement ».  
* des accueils confidentiels seront réalisés partout. 
* Pour la campagne IR, les permanences se tiendront dans les trésoreries et non plus dans les mairies. 
* une formation sera assurée préalablement à la mise en place des SIP 


